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Liste supplémentaire des Rapports qui doivent être faits au Lieutenant-
Gouverneur.

—

Suite.

Date de la loi ou
Résolution.

1870, 2 i Dec,

1870, 24 Ih'c,

1870, 24 Dec,

1871, n Duc,

1871, n Drc.

1871, 23 Duc...

[soDS l'autohiti'; des autes de i,a i.égis-

I.ATUnE de niIÉDEi:, ,S'l VICTORIA, 1870.]

Curiiiiraliiiii du Séininairc de SI- Gi'r-

maiH df HiiiKiiiski —ltap]:)ort annuel,
indiquant l'état général dos alliain-'S

Corporalion dilr " Tlie Moidiral Au.ri-

liai;/ Bible Sovkly. "—Un seniblublo

rai)])ort

Code Municipal.— lîtal (sous siTinont)

)iar le socrt.'tairo-li'('sori(ïr du consei
([ui a liasse un rè^îloniont autorisant
un emjjrunt ou une éméssiun de bons
ou débonlures, do la valeur totale de
la ]iro|iriétù imposable allbctéB par le

rèKlument, et de toutes les dettes et

obligations do la corporation. , en
traii?nK'ttant copie du règlement sujet

h approbation.

—Tablivui h èlre prrsenti' ]iar l'audilour
avec li's indications énoncés plus liant

à la page.

[sois l'autorité des actes de I.A l.ÉillS-

I.ATIIU: DHOLÉHEC, 33e VICTOIUA, 1870.]

L'InsIt'Iul Canadim-Fraiirais de Mon-
tréal.—Vn état détaillé des propriétés

immobilières, les l'evenus en pruve
nant, ainsi que les recettes et dépenses

UlJlùicre (lu l'alronafir de Québec—l\ap

jiort annuel indiquant l'état général

lies alliiifes de la corjioralion.

La Sociélé Bienv<Hllanle des Cordonniers
de Québec.—Hajiport annuel indiquant
l'état général des alFaires de la coi'jio

ration.

Quand doit ôtre

luit le i{a])porl.

34 Vie, c.

sec. 7.

47

34 Vie,
sec. 5.

c. 58

34 Vie. c

art. 498.

68

34 Vie. (

art. 9(i'J.

0?

3,'} Vie, c. 4,ï,

sec 8.

35 Vie, c. 47,

sec. 9.

5 Vie,
sec. 8.

51

23C

202

371

447

138

151

155

Dans les pre-

miers 20 Jouis
do cliaciue ses-

sion.

Do.

Lors de l'envoi

de la cojjie du
règlement.

Dans li'S 15 pro
niiers jours de
la session tui-

vanle.

Lors(iue retiuis.

Dans les pre-

n)iers 2ù jours
de la session.

Do.

1


